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A l’assemblée Générale de l’association RECYCLAIRE, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association RECYCLAIRE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2024 tels qu'ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 

Fondement de l’opinion : 
 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
 
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 

Justification des appréciations : 
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 
de l’exercice. 
 
Dans le cadre de notre appréciation des règles et méthodes comptables suivis par votre association, 
nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables et des informations fournies 
dans la note « Règles et méthodes comptables » de l’annexe et notamment la partie Subventions. 
Nous nous sommes assurés de la correcte application de ces règles et méthodes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  



 

 

RECYCLAIRE 
Rapport sur les comptes annuels Exercice clos le 31/12/2024 

 

 

Page 2 sur 3 

 

Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux adhérents : 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux adhérents. 
 
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels : 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit aux comptes 
annuels : 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre 
des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne. 
 
• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne. 
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• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels. 
 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier. 
 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
Fait à Oyonnax, le 24 juin 2025 

 
LE KAB AUDIT 

Commissaire aux comptes 
Inscrit à la CRCC de Lyon-Riom 

 
 

Roger INVERNIZZI 
Commissaire aux comptes 

Inscrit à la CRCC de Lyon-Riom 
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RECYCL'AIRE
01100 ARBENT

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an
(2) Dont à plus d'un an

1 426

604 479
1 046 235

6 274

2 100

1 660 513

107 069

624 751

1 119 425
10 266

1 861 511

3 522 024

1 426

70 240
699 687

771 353

4 274

4 274

775 627

534 239
346 547

6 274

2 100

889 160

102 795

624 751

1 119 425
10 266

1 857 237

2 746 397

564 464
390 520

1 975

6 274

2 100

965 333

1 144

94 720

833 380

791 553
11 037

1 731 834

2 697 167

30 225-
43 973-

1 975-

76 172-

1 144-

8 074

208 629-

327 873
771-

125 403

49 230

5.35-
11.26-

100.00-

7.89-

8.52

25.03-

41.42
6.99-

7.24

1.83

Dossier N° RECYCL en Euros.
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RECYCL'AIRE
01100 ARBENT

BILAN PASSIF

PASSIF
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an
     Dont à moins d'un an
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

4 150

11 000

1 414 028

112 399

1 541 577

4 319

1 545 896

24 254

24 254

530 946

346 184

291 779

7 338

1 176 247

2 746 397

4 150

11 000

1 360 648

53 381

1 429 178

5 183

1 434 361

24 581

24 581

594 709

327 215

299 778

16 522

1 238 225

2 697 167

53 381

59 018

112 399

864-

111 535

327-

327-

63 764-

18 969

7 999-

9 185-

61 978-

49 230

3.92

110.56

7.86

16.67-

7.78

1.33-

1.33-

10.72-

5.80

2.67-

55.59-

5.01-

1.83

Dossier N° RECYCL en Euros.
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Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

RECYCL'AIRE
01100 ARBENT

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages
   
   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières
  
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises
     Variation de stock

     Autres achats et charges externes
     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires et traitements

     Charges sociales
     Dotations aux amortissements et aux dépréciations

     Dotations aux provisions
     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

52

1 007 414

260 979

2 027 051
  

6 095

3 301 591

600 810

86 880
2 135 672
220 656
108 688
4 274

11 296

3 168 276

133 314

4

1 026 064

311 984

1 890 592
  

6 345

3 234 989

567 142

94 248
2 140 410
238 098
103 193

182

3 143 274

91 715

48

18 650-

51 005-

136 459
  

250-

66 602

33 668

7 369-
4 739-
17 442-
5 495
4 274

11 115

25 003

41 599

NS

1.82-

16.35-

7.22
  

3.94-

2.06

5.94

7.82-
0.22-
7.33-
5.33

NS

0.80

45.36

Dossier N° RECYCL en Euros.
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Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

RECYCL'AIRE
01100 ARBENT

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

2 272

2 272

10 387

10 387

8 115-

125 199

1 211
2 864

4 075

16 875

16 875

12 800-

3 307 937

3 195 538

112 399

2 144

2 144

11 279

11 279

9 135-

82 580

7 436
864

8 300

37 500

37 500

29 200-

3 245 433

3 192 052

53 381

128

128

892-

892-

1 020

42 619

6 225-
2 000

4 225-

16 875
37 500-

20 625-

16 400

62 504

3 486

59 018

5.97

5.97

7.91-

7.91-

11.16

51.61

83.71-
231.54

50.90-

100.00-

55.00-

56.16

1.93

0.11

110.56

Dossier N° RECYCL en Euros.
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Annexe des comptes annuels 
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 

 
 

1 Règles et méthodes comptables 

2 Engagements financiers & Autres éléments significatifs 

3 Notes sur le bilan actif 

4 Notes sur le bilan passif 

5 Détail des produits et des charges  

6 Engagement de départ à la retraite 

7 Effectif 
 

 

Total du bilan avant répartition :               2 746 397 € 

Excédent de l’exercice :            112 399 € 

 

Objet social de l’Association : RECYCLAIRE est un Atelier et Chantiers d’Insertion qui propose un accompagnement et une 

activité professionnelle aux personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières. 

 

 

1 Règles et méthodes comptables 

 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du 

règlement 2020-08 de l’ANC relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations. 
 

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

hypothèses de base : 

• Continuité de l’exploitation ; 

• Permanence des méthodes comptables ; 

• Indépendance des exercices ; 

et conformément  aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

• Amortissements : ils sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif et en fonction de la durée de vie prévue ; 

 

 Les principales durées d’amortissements utilisées sont : 

• Logiciels :      12 mois en linéaire 

• Matériels :      entre 5 ans et 10 ans en linéaire 

• Aménagements et agencements :  entre 1 an et 10 ans en linéaire 

• Véhicules neufs et occasions :    entre 3 ans et 5 ans 

• Camions :      entre 5 ans et 10 ans 

• Matériels de bureau et informatique :   entre 3 et 5 ans 

• Mobilier :      entre 5 et 8 ans 

• Bâtiments     20 ans 

 

 

 

ri
LK AUDIT RAPPORT
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• Clients douteux : à partir de 6 mois de retard de règlement le client devient douteux et une dépréciation de 

créance est constatée à la clôture de l’exercice. 

 

 

 

L’association a adopté les méthodes préférentielles prévues à l’article 121-5 du PCG en vue de l’enregistrement dans 

les comptes individuels des provisions relatives aux indemnités de départ à la retraite (art. 324-1). 

 

 

 

2 Engagements financiers & Autres éléments significatifs 

 

 

Engagements financiers 
 

Néant. 

 

 

Autres éléments significatifs 
 

Au 1er Janvier 2011 l’association RECYCL’AIRE a reçu un apport de 4 150 € de l’association AIRE comptabilisé en 

fonds associatif. 

Dans cet apport est compris un montant de 410 670 € de subvention d’équipement en contrepartie d’investissements 

réalisés en 2008 pour l’aménagement des locaux au 9, rue des Grottes – 01100 ARBENT. 

 

Ces subventions sont inscrites au passif du bilan dans les capitaux propres. 

 

A l’actif du bilan figure un poste « Autres créances » constitué par : 

-   431 551 €  Etat, collectivités, subventions d’exploitations et produits à recevoir 

-       1 374 €  Divers remboursement formation, indemnité prévoyance et sécurité sociale à recevoir 

 
 

La comptabilité est tenue en créances et dettes. 

 

Le bénévolat est non inventorié. 

 

 

 

 

 

 

Faits marquants 

 
 Néant 
 

 

 

 

Evènement post-clôture 

 

 Acquisition sur fond propre du bâtiment « Magasin d’en Face ». 
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3 Notes sur le bilan actif 

 

 

Actif immobilisé : mouvements de l’exercice 

 A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Valeurs brutes     

Immobilisations incorporelles 1 426   1 426 

Immobilisations corporelles 1 631 223 34 490 15 000 1 650 713 

 
Avances et acomptes versés 1 975  1 975  

Immobilisations financières 8 374   8 374 

 
Total 1 642 998 34 490 16 975 

 

1 660 513 

 
 

 

Actif immobilisé : mouvements de l’exercice 

 A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Amortissements et provisions     

Immobilisations incorporelles 1 426   1 426 

Immobilisations corporelles 676 239 108 688 15 000 769 927 

Immobilisations financières     

Total 677 665 108 688  771 353 

 

 

Etat des créances 

 Montant brut A un an au plus A plus d’un an 

Actif immobilisé    

Actif circulant & charges d’avance 742 086 736 743 

 

5 343 

 
TOTAL 742 086 736 743 5 343 

 

Produits à recevoir inclus dans les postes du bilan 

Créances rattachées à des participations               

Immobilisations financières               

Clients & comptes rattachés  

Autres créances 432 925 

Disponibilités               
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Charges constatées d’avance 

 

Cette rubrique ne contient que des charges ordinaires liées à l’exploitation normale de l’association, et qui s’élève à 

10 266 €. 

 

4 Notes sur le bilan passif 

 

 

Provisions 

 A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Provisions réglementées                                                         

Provisions pour  

risques et charges 

24 581         327               24 908 

Provisions pour dépréciation     

Total 24 581 327  24 908 

 

Etat des dettes 

 Montant brut A 1 an au plus A plus d’1 an 

et moins de 5 

ans  

A plus de 5 

ans 

Etablissement de crédit 530 946 54 562 207 736 268 648 

Dettes financières diverses     

Fournisseurs 346 184 346 184   

Dettes fiscales & sociales 291 779 291 779   

Dettes sur immobilisations 0 0   

Autres dettes 7 338 7 338   

     

T

o

t

a

l 

1 176 247 699 863 207 736 268 648 

 

 

Charges à payer incluses dans les postes du bilan 

Emprunts obligataires convertibles               

Autres emprunts obligataires               

Emprunts & dettes établissement de crédit 717 

Emprunts & dettes financières divers             

Fournisseurs 315 482 

Dettes fiscales & sociales 98 930 

 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  

Autres dettes 4 287 
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Produits constatés d’avance   

 

Néant. 

  

 

 

   Autres éléments significatifs 

 

     En 2017, l’association Recycl’Aire a reçu un apport total de 11 000 € de : 
  - la mairie d’Oyonnax pour un montant de 5000 € reçu le 19/06/2017 

  - la CCHB pour un montant de 3000 € reçu le 07/09/2017 

  - la CAF de l’AIN pour un montant de 3000 € reçu le 20/12/2017 

  Cet apport est comptabilisé en fonds associatif avec droit de reprise afin d’aider à la création d’une « Epicerie     

 Solidaire » sur la commune d’Oyonnax. Cette action n’a pas été réalisée. 

               Au 31/12/2021 le montant de cet apport restant à rembourser est de 11 000€. 

 

En 2008, l’association Recycl’Aire a perçu des subventions d’investissement pour l’installation et l’aménagement 

des locaux au 9, rue des grottes pour un montant de 410 670€ versées par : 

- La région Rhône Alpes pour 60000€ (subvention amortie en totalité au 31/12/2018) 

- Les communes d’Oyonnax pour 120000€, des Monts du Berthiand pour 10000€ et d’Arbent pour 100000€ 
(subventions amorties en totalité au 31/12/2018) 

- L’ADEME pour 120670€ (subvention amortie en totalité au 31/12/2018) 

 

    En 2015, l’association Recycl’Aire a perçu de la région Rhône Alpes une subvention d’investissement de 11772€ 

pour l’achat de matériel pour la création de l’atelier Régén’Aire à Brion (tri des matières plastiques) ; (subvention 

totalement amortie au 31/12/2018) 

 

    En 2020, l’association Recycl’Aire a perçu une subvention d’investissement du Conseil Départemental de l’Ain de 

8638€ pour l’aménagement du magasin et du parking. Cette subvention est amortie sur une période de 10 ans. 

 

    En 2021, l’association Recycl’Aire a perçu une subvention d’investissement de l’Etat (Fonds départemental 

d’insertion) de 20 460€ pour l’achat de machines pour la création de l’atelier Au fil de l’Aire (confection de 
vêtements) (subvention amortie en totalité au 31/12/2022). 

 

  

 

 

 

5 Détail des produits et des charges 
 
 Ventes de produits et de services pour un montant de 1 007 414 € : 

 

- Vente de produits :  Ventes de textile, de matière recyclée (bois, cartons, plastiques, ferraille) : 171 385 € 

                                                

- Prestation de services : Sous-traitance jouets, vêtements et enjoliveurs, tri matières plastiques, espaces verts, 

ressourcerie, rotations et livraisons) : 836 029 € 

 

 
 Produits d’exploitation :  Subventions d’exploitation reçues par l’association : 260 979 € 

 
- CCHB : Recyclage sur déchèteries Oyonnax et Izernore pour 61 250 €. 

- Région Rhône-Alpes : Soutien aux ateliers et chantiers d’insertion pour 132 373 €. 

- Conseil Départemental : Accompagnement des bénéficiaires du RSA en ACI pour 67 356 €. 
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Produits : Transferts de charges réalisés par l’association d’un montant de 2 017 792 € : 

 

-     Transferts de charges-formation : remboursement des actions de formation pour des salariés en insertion par 

UNIFORMATION d’un montant de 2 408 €. 

- Transferts de charges-Divers : remboursement d’indemnités de prévoyance par Mutex et des remboursements 

divers (CPAM) pour un total de 15 425 €. 

- Transferts de charges-ASP CDDI : aide perçue pour l’embauche des salariés en insertion versée par l’Etat pour  

1 841 149 € 

- Transferts de charges –CD CDDI : aide perçue pour l’embauche des salariés en insertion bénéficiaires du RSA 
versée par le Conseil Départemental pour 158 811 €. 

 

  

Charges : Le montant des honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de résultat au titre du contrôle 

de l’exercice clos au 31/12/2024 est de 3 588 €. 

 
 
 
 
 
 
 

6 Engagement de départ à la retraite 
 
 L’évaluation de l’engagement au titre des indemnités de fin de carrière est déterminée à partir : 

 

 - Des données propres à chacun des salariés de l’association : années de naissance et d’entrée dans     

l’association, salaires annuels en euros, catégories de personnel. 

 - De facteurs externes qui influencent le montant de l’indemnité, dont le calcul s’effectue salarié par salarié. 

    L’estimation des engagements de départ à la retraite s’effectue selon la méthode prospective, et, est actualisée et 

pondérée des probabilités de vie et de présence dans l’association puis répartie uniformément sur la durée totale de service du 
salarié dans l’association. Elle est augmentée des charges sociales patronales et si nécessaire de la contribution assise sur les 

indemnités de mise en retraite dues par l’association au titre de l’article L 137-12 du code de la Sécurité Sociale.      

La fraction qui correspond à la durée de service déjà effectuée à la date d’évaluation représente le montant de l’engagement de 

l’association envers le salarié. 

   Hypothèse de calcul retenu : départ à la retraite à l’âge de 64 ans, taux d’actualisation de 3.40 % et de la probabilité 

de présence à l’âge de la retraite, taux de charges sociales 28.50 % (non cadre) 40.40 % (cadre). 

   Les engagements de retraite ont été valorisés sur la base des indemnités de départ à la retraite prévues par notre 

convention collective « Famille Rurale ». Les engagements de retraite sont calculés à partir de la table de mortalité INSEE 

2018-2020. 

  A la clôture de l’exercice, le montant des indemnités de fin de carrière est de 24 254 €. 
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7 Effectif au 31/12/2024 
 
 
     Femmes Hommes   Total 

 
Personnel permanent :               6                     5                     11 

 

Personnel en insertion :                    67                   56                   123 
 

                            Total :                   73                   61                   134 
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